
 

MARCHÉ NOCTURNE  
Saison Estivale 2022 

  
Service : Développement Economique 
04.93.73.63.38. / 07 60 52 08 63  
 

DOSSIER CANDIDATURE EXPOSANTS  
 

LIEU :  Boulevard des Italiens  – 06270 VILLENEUVE LOUBET 

DATES et HORAIRES : Tous les mardis de 20h00 à minuit (du 1er juillet 2022 au 31 août 2022) 

TARIF :  18 euros les 3 mètres linéaires + 7 euros par mètre linéaire supplémentaire 
Si deux  participations par semaine (mardi et samedi «Port de Marina Baie des Anges») : 15 euros les 3 mètres 
linéaires + 5 euros par mètre linéaire supplémentaire  (Décision municipale  N°2021-325 du 3 décembre 2021) 

 
Nom et Prénom de l’exposant : ……………………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Code postal :…………….. Commune :………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : ……………………………………………………………..E-mail : ……………………………………………………………………... 
 

Préciser obligatoirement les articles vendus : …………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Fabrication artisanale            Revendeur :                Métrage souhaité (6m maximum)   : ……………………...........  
                                                                                Merci de préciser votre matériel : parasol      ou barnum   
 

 Mardi 5 juillet 2022  Mardi 2 août 2022 

 Mardi 12  juillet 2022   Mardi 9  août 2022 

 Mardi 19 juillet 2022  Mardi 16 août 2022 

 Mardi 26 juillet 2022  Mardi 23  août 2022 

   Mardi 30 août 2022 

 Cocher les dates de participation souhaitées (Aucune date ne pourra être changée par une autre date) 
 Les  exposants inscrits tous les mardis seront prioritaires   
 Seuls les exposants qui seront attributaires d’un emplacement de 6m auront la possibilité de garer leur 

véhicule derrière leur étalage. (aucun espace ne sera prévu entre les stands) 
 

Document à joindre obligatoirement avec ce formulaire :  

 Carte permettant l’exercice d’activités commerciales ou artisanales ambulantes, 

 Attestation d’inscription au répertoire des métiers portant la mention activité ambulante, 

 Extrait du registre de commerce de moins de 3 mois portant la mention d’activité ambulante, 

 Répertoire de situation (INSEE) de moins de 3 mois, 

 Pour les artistes libres, joindre une attestation du Centre des Impôts certifiant de cette qualité,  

 Assurance responsabilité civile professionnelle de l’année en cours, 

 Une photographie du  stand. 
 

La participation ne sera validée qu’après validation du dossier complet de candidature et réception du règlement*. 

* La Commune se réserve le droit de refuser toute demande de participation sans avoir à indiquer le motif de sa décision, 

tenant compte de la disponibilité,  des emplacements, du nombre d’exposants par catégorie et activité. 
 

Je certifie les renseignements ci-dessus exacts et m’engage à respecter le règlement intérieur.  
 

Fait à : ……………………………………………………..   Le : ……………………………………… 
Signature de l’exposant :  

 
 

Documents à renvoyer à : Monsieur le Maire – Hôtel de Ville – Place de la République – 06270 Villeneuve-
Loubet ou par mail economie@villeneuveloubet.fr  

mailto:economie@villeneuveloubet.fr

